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FINANCEMENT DE VOTRE FORMATION 

Vous exercez en libéral, comment financer votre formation ?  

Pour le DPC, si la formation est éligible, vous devez au préalable vous inscrire sur notre site et 
renvoyer votre contrat avec les règlements. Le règlement sera encaissé et vous sera restitué selon 
la prise en charge DPC. Dans un second temps, vous devrez vous rendre sur le site de 
l’ANDPC afin de faire une inscription à la formation. Nous indiquerons sur le descriptif de la 
formation sur notre site, le numéro correspondant à la session de formation. 

 

https://www.agencedpc.fr/professionnel/
https://www.agencedpc.fr/professionnel/
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Pour le FIF PL, si la formation est éligible, vous devez au préalable vous inscrire sur notre site et 
renvoyer votre contrat avec les règlements. Dans un second temps, vous devrez vous rendre sur le 
site du FIF PL / https://www.fifpl.fr/procedures-prise-charge afin de faire une inscription à la 
formation. Les inscriptions doivent être réalisées au plus tard 10 à compter du premier jour de 
formation.  

 

Vous exercez en salarié, comment financer votre formation ?  

Vous devez vous inscrire à la formation afin de réserver votre place et en choisissant le mode 
salarié. Vous devez indiquer les coordonnées de votre employeur ainsi que les coordonnées du 
contact. Le contrat généré devra être donné à votre établissement qui devra nous le renvoyer 
signé et tamponné. 

Attention, les places sont très vite prises. Vous pouvez donc vous inscrire afin de bloquer la place 
et faire les démarches auprès de votre employeur dans un second temps. Nous avons conscience 
des délais et ferons preuve de patience. 

 

 

https://www.fifpl.fr/procedures-prise-charge

